
Avec vous, pour vous I 

pour le canton sud 

_Les habitants de St-

Mandrier et la Seyne su~, ne 

sont pas des nantis, ni des 

privilégiés, ils sont dans l'at

tente d'améliorations des 

conditions de vie. 

Nous voulons répondre à un 

certain nombre d'exigences, 

pour cela nous souhaitons 

impliquer là population et 

conduire une VÉRITABLE 

POLITIQUE SOCIALE Di::, 

LAQUELLE PERSONNE NE 

SOIT EXCLU. 

Le dimanche 9 mars 2008 

Vous avez l'occasion 

de donner un carte. n ro<Jge au 

gouvern.em~nt de dro:te , qui mène 

une politique anti-sociale au détriment de la 
majorité de la population française: 

Hausse du pouvoir d'achat pour les riches!! 

avec le bouclier fiscal, stagnation des salaires 

et pensions, hausse importante du coût de la 

vie, remise en cause des retraites , attaque du 
livret « A » hausse vertigineuse du coût de 
la santé avec les franchises, forfait hospita
lier .... La liste des injustices est longue, la 

précarité touche aujourd'hui toutes les cou
ches sociales, et tous les ages. 

Tout cela couronné par les directives euro

péennes imposées par la signature du mini
traité que les Français avaient rejeté majori
tairement. 

Autant de raison de ne pas s'abstenir 
le 9 mars et- de donner votre voix 
pour des militants de..pr-oximité. 

Candida-& t,t:u aire 
Conseiller munlicipai sortant 

de St Nandrier ouvrier 4!e la DCN 

Reti"aitée de la srande disèribution 
syndicaliste 

► 
Candidats soutenus par le 

PCF et la LCR. 
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L'axe central de notre 
programme s'articule autour du 
développement durable, avec 

ces quatre piliers 

Le social 
L'économie 
L'environnement 

Le transport 

Ce canton est à l'abandon depuis bon nom

bres d'années, la seule réalisation positive 
est le parc Braudel aux Sablettes dont fut 
à l'initiative un maire communiste de la 

Seyne 

La Jeunesse est v1ctIme des pol1t1ques du 

tout tourisme -qui mise en œuvre par le 

conseiller général- sortant et leurs cortè 

ges de précarité et de mal vivre. 

N'oublions pas la départementale CD16 qui 
relie la Seyne à Six-Fours ou les nouvelles 

pistes cyclables discontinues sont un danger 

aux utilisateurs de moyers de transports 

alternatifs La population aura attendu plus 

de 27 ans et des accidents mortels, pour 

voir la mod1f1cat1on de la voirie . 

Nous n'oublierons pas les mIssIons de ce 
canton sur la scolarité, le sport, l'éducation 

culturelle, les aménagements, et le travail 

des handicapés 
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LE LOGEMENT 
Il y a beaucoup à dire sur le bétonnage qui ne 

respecte ni l'environnemert , ni la population 

Combien de Mandréens et de Seyno1s peuvent prétendre 

à un logement pour ur. prix décer.t ' 1 

Nous demandons ur moratoire sur le bétonnage nous 

veillerons à la construct1or de logemert s'Jc1aux et c la 

réhabil1tat1on de logements arc1ens 

l'-lous sornmes favorables à I ouverture de foyers loge 

ments pour nos ar c ,ens o le Seyne et Sc1rt -Mandrier 

gérés pc r des orgc n srnes publics . 

Un toit c'est un droit 

L'ECONOMIE 
Sur les 30 hect".lre s du site des ex chantiers 

(Normed) 20 emp lois ont été crées t,Jous pensons 

qu'il y a Jne place suff ,sar.te pour 1nstcller des act1-, 
v1tés te chno logiques et 1ndustr1elles de format 1or, 

liées à la mer t out autant q'ue sur le site de la 

B.A.N de St-Mandrier 

Un plan ORSEC doit être mis en oeuvre pour les oe

t1ts commerces li est urgent de réaménager lo 

corniche de Tamar;s préserver sor patr1mo,ne 

l'\Jous soutiendron s les act1v1tés de la baie . notam

ment celle lié à l'aquaculture 

LE TRANSPORT ~~.::~~ 
hlotre obJect 1f est d'atteindre la gra
tuité des transpor t en commun ( comme 

cela se fa ;t dans d'autres villes) af 1r. de 

désenclaver la_ Seyne et St-Mandrier 

Mise en p'ace 'èfon « lan de éplace
ment ntreprise » 50 % payé par 
l'employeur sur les cartes d' abonne -
ments. mise en place d'une navette r e

liant les différents oomts de notre can

ton et renégoc1at1ons avec TPM des ho

raires de transport er. commun. 

L'environnement 
Gestion de l'eau 30% d'économie avec ur 

retour en gestion directe ·. Instollat1or. de 

bacs de rétent1or. et recyclage des eaux 

usées pour les arrosGges municipaux , oins 

que des particuliers , et la préventior ac

tive des incendies 




